
Conseil municipal du vendredi 18 mars 2022 
 

Etaient présents :  Messieurs François LACAZE, Gérard DURAND, André SOLIGNAC, Daniel 
BURGUIERE, Vincent CALMELS, Cyril FOUET, Mathieu LEBRETON, Madame Monique LIEB, Pierre 
RIGAL, Guilhem SOLINHAC, Madame Maëlle TALLEC. 

 

 

1) Approbation des comptes-administratif 2021 et affectation des résultats 
 
 
1-1 Compte administratif 2021 budget général : 
 
Le détail des dépenses et des recettes est examiné en séance. 
 
Section de Fonctionnement  
 
Dépenses 250 960.47 € 
Recettes 437 462.33 € 
 
Résultat 2021 186 501.86 € 
 
Section d’Investissement : 
 
Dépenses  76 934.82 € 
Recettes  50 816.43 € 
 
Résultat 2021 - 26 118.39 € 
 
Résultat global fin 2021 160 383.47€  
(Fonctionnement + Investissement) 
 
Hors la présence du maire, le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le compte 
administratif 2021 du budget général. 
 
 
1-2 compte administratif 2021 budget assainissement 
 
 
Le détail des dépenses et des recettes est examiné en séance 
 
Section d’exploitation  
 
Dépenses 48 671.97 € 
Recettes 101 054.01 € 
 
Résultat 2021 52 382.04 € 
 
Section d’Investissement : 
 
Dépenses  58 471.72 € 
Recettes  45 881.21 € 
 
Résultat 2021 - 12 590.51 € 



 
Résultat global fin 2021 39 791.53€  
(Exploitation + Investissement) 
 
Hors la présence du maire, le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le compte 
administratif 2021 du budget assainissement. 
 
 
1-3 Compte administratif 2021 budget lotissement de la Resse : 
 
 
Le détail des dépenses et des recettes est examiné en séance. 
 
Section de Fonctionnement  
 
Dépenses 60 202.49 € 
Recettes 70 369.71 € 
 
Résultat 2021 10 167.22 € 
 
Section d’Investissement : 
 
Dépenses  89 869.71 € 
Recettes  60 202.21 € 
 
Résultat 2021 - 29 667.50 € 
 
Résultat global fin 2021 19 500.28€  
(Fonctionnement + Investissement) 
 
Hors la présence du maire, le conseil municipal approuve, à l’unanimité, le compte 
administratif 2021 du budget lotissement de la Resse. 
 
 

2) Affectation des résultats 2021 
 
 
2-1 affectation du résultat 2021 du budget général 
 
Il est proposé d’affecter le résultat de fonctionnement 2021 comme suit : 



 
 
Le résultat de fonctionnement 2021 de 186 501.86 € est affecté comme suit 
 

• 26 118.39 € pour couvrir le déficit d’investissement 2021 

• 6 486 € pour couvrir le solde des « restes à réaliser » 

• Le solde soit 153 897.47 € sera repris en excédent 002 au budget 2022 
 
Le conseil municipal valide, à l’unanimité l’affectation du résultat 2021 du budget 
général , telle que présentée. 
 
2-2 affectation du résultat 2021 du budget assainissement 

 
 
 

2021 sur 2022

montants

excédent ou déficit 2020 +149 891.73 c/002 au budget 2021

dépenses  2021 -250 960.47

recettes 2021 +287 570.60

résultat de l'exercice 2021 +36 610.13

2021 +186 501.86

excédent ou déficit 2020 -21 882.83 c/001 au budget 2021

dépenses 2021 -55 051.99

recettes 2021 +50 816.43

résultat de l'exercice 2021 -4 235.56

résultat cumulé de l'exercice 2021 -26 118.39 c/001 au budget 2022

2021 -16 000.00 à reporter au budget 2022

2021 +9 514.00 à reporter au budget 2022

2021 -6 486.00

-32 604.39

+32 604.39 c/1068  au budget 2022

+153 897.47 c/002 au budget 2022
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Le résultat de fonctionnement 2021 de 52 382.04 € est affecté comme suit 
 

• 12 590.51 € pour couvrir le déficit d’investissement 2021 

• Le solde soit 39 791.53 € sera repris en excédent 002 au budget 2022 
 
Le conseil municipal valide, à l’unanimité l’affectation du résultat 2021 du budget 
assainissement, telle que présentée. 
 

3) Approbation des budgets primitifs 2022 
 

3-1 budget primitif 2022 budget général  
 
Les dépenses et les recettes prévues au budget 2022 sont examinées. 
Les dépenses inscrites au chapitre 011 (charges à caractère général : eau, électricité, 
entretien divers, impôts fonciers, téléphonie, etc…. ) s’élèvent à 107 200 € soit une 
augmentation de 9 628.86 € par rapport au montant dépensé en 2021. 
Le montant global des dépenses et recettes de fonctionnement s’élève à 442 137.47 € 

2021 sur 2022

montants

excédent ou déficit 2020 +41 805.62 c/002 au budget 2021

dépenses  2021 -48 671.97

recettes 2021 +59 248.39

résultat de l'exercice 2021 +10 576.42

2021 +52 382.04

excédent ou déficit 2020 -10 594.21 c/001 au budget 2021

dépenses 2021 -47 877.51

recettes 2021 +45 881.21

résultat de l'exercice 2021 -1 996.30

résultat cumulé de l'exercice 2021 -12 590.51 c/001 au budget 2022

2021

2021

2021

-12 590.51

+52 382.04

+12 590.51 c/1068 2 022

+39 791.53 c/002 au budget 2022

résultat cumulé de l'exercice 
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reporter :



Il est prélevé, sur la section de fonctionnement la somme de 199 313.55 € pour 
financer les dépenses d’investissement. 
 
La Loi de finances 2022 prévoit une hausse des bases d’imposition des taxes locales de 
3.40 %.  
A ce jour les dotations de l’Etat ne sont pas encore connues, par prudence, il est inscrit 
au budget les mêmes montants qu’en 2021. 
 
La section d’investissement s’équilibre, en dépense et en recettes à 373 681.94 €. 
Les principaux programmes d’investissement sont : 

• La restauration du Four à pain de Gagnac 

• Le renouvellement de la tondeuse, 

• L’acquisition du terrain afin de créer un nouveau lotissement, 

• L’éventuelle acquisition des Maisons Jaudon à Gaillac afin de créer des logements 
locatifs. 

• L’achat des plaques de rues et maisons du programme « adressage » 
 
Le budget primitif 2022 est approuvé à l’unanimité. 
 

3-2 budget primitif 2022 «  assainissement » 
 
Ce dernier s’équilibre en fonctionnement à la somme de 100 850.53 € et en 
investissement à 162 588.04 €. 
A été inscrit en investissement la 1ère partie des travaux de la rue basse, ces 
travaux sont subventionnés par l’agence de l’Eau Adour-Garonne à hauteur de 70 
% . 
Le maitre d’œuvre GAXIEU devrait lancer la consultation des entreprises courant 
avril. 
 

3-3 budget primitif 2022 « Lotissement de la Resse » 
 
Le dernier lot a été vendu fin 2021. 
Ce budget fait apparaitre un déficit »final »  de 3 652.92 € qui sera « comblé » par 
l’apport d’une subvention du budget général. 
Ce budget sera clôturé en 2023. 
 

3-4 budget primitif 2022 « photovoltaïque » 
 
La Loi impose la création d’un budget annexe pour gérer l’exploitation des 
« panneaux photovoltaïques » du toit de l’hangar communal. 
Ce budget doit être autonome financièrement, la commune a donc réalisé un 
emprunt de 20 000 € afin d’honorer les factures de travaux. (pose des panneaux, 
raccordement électrique) 
La vente d’électricité devrait couvrir l’annuité de l’emprunt et à, à terme dégager 
un petit bénéfice. 
 

4) Approbation du rapport de la CLECT 
La CLECT (commission locale d’évaluation des charges transférées) est une 
commission de la Communauté de Communes composée d’élus. 



Cette commission se réunit à chaque transfert de charges. 
Début 2022, celle-ci s’est réunie pour évaluer les charges liées au transfert de la 
compétence PLUi. 
 
Pour notre commune, l’évaluation est de 0 car nous n’avons pas de document 
d’urbanisme et donc pas de charge. 
 
Les conseillers communautaires ont débattu sur cette évaluation, il a été proposé de 
fixer une participation pour toutes les communes car des frais vont être engagés 
(participation des communes de l’ordre de 1euro/habitant), même pour les 
communes qui actuellement n’ont pas de document d’urbanisme. 
En préalable, il faut malgré tout approuver le rapport de la CLECT. 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, valide le rapport de la CLECT tel que 
présenté. 
 

5) Transfert de la compétence supplémentaire « politique culturelle » à la 
Communauté de Communes. 

 
Par délibération du 25 janvier 2022, la communauté de communes a acté 
l’intégration de la compétence supplémentaire culture. 
le conseil municipal doit délibérer dans un délai de 3 mois pour acter ce transfert. 
 
Après avoir entendu l’exposé, le conseil municipal de Gaillac d’Aveyron, approuve, à 
l’unanimité, le transfert à la communauté de communes des Causses à l’Aubrac de la 
compétence supplémentaire : 
 
« Politique culturelle de la Communauté de Communes des Causses à l’Aubrac : 
 
- Développement de l’enseignement musical et théâtral dispensé par le 
Conservatoire à Rayonnement Départemental de l’Aveyron (CRDA) dans les antennes 
localisées sur le territoire communautaire.  
 
 - Développement de l’enseignement musical et théâtral dispensé dans le cadre des 
Classes à Horaires Aménagés dans les collèges du territoire communautaire. 
 
- Elaboration, adoption et mise en œuvre du projet culturel de la Communauté de 
communes des Causses à l’Aubrac en considération des communes, reconnues 
comme acteurs du territoire ayant une politique culturelle propre. » 

 
6) Validation du devis de fourniture des panneaux de rues et numéros de maison pour 

l’adressage 

Après négociation le devis pour la fourniture et la pose des plaques s’élève à 
12 902.85 € HT soit 15 483.42 € 
Le conseil municipal valide le devis définitif de Signaux-Girod. 
L’adressage devrait être terminé d’ici la fin de l’été 

7) Projet de lotissement 
 
De nombreux échanges ont eu lieu avec Bénédicte LEBRETON afin d’acheter la partie basse de 
sa parcelle AB 43 
 



La commune a obtenu un CU positif pour la création d’un lotissement, mais seulement sur la 
partie basse de la parcelle. 
Maître Jérôme TABART prépare le compromis afin de permettre à la collectivité d’avancer sur 
ce dossier : dépôt du permis d’aménager, etc… 
La commune souhaite garder la maitrise pour la réalisation de ce lotissement. 
 
Monsieur Joël GUITARD souhaiterait acheter une bande de terrain, la commune n’y est pas 
opposée. 
Prévoir cependant de garder un accès le long de la parcelle. 
 

8) Convention pour la stérilisation de chats 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commune est confrontée à un 
risque de multiplication des chats errants. 
 
Monsieur le Maire fait part de la proposition de la SPA qui consiste à procéder à la 
capture des chats, les stériliser, les identifier au nom de la commune puis les relâcher 
sur leur territoire. 
La convention avec la SPA doit être rédigée pour des multiples de 5 individus (5 chats, 
10 chats…). 
La SPA sollicite une subvention de 50€ par chat.  
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, est favorable à la signature de la 
convention avec la SPA de Millau. 

 
9) Maisons JAUDON 

 
Des photographies des 2 logements sont présentées aux conseillers. 
Monsieur JAUDON a fait réaliser un diagnostic : des travaux d’isolation de 
menuiserie et de chauffage sont nécessaires. 
Il est proposé de faire une offre à 110 000 € pour les 2 logements. 
Subsiste le droit de passage… 
 

10) Panneau de limitation de la vitesse. 
 
La commune a obtenu l’accord de la DIRSO pour limiter la vitesse sur la RN 88 dans 
l’agglomération de Gaillac d’Aveyron à 50km/h (actuellement 70 km/h). 
Les panneaux règlementaires seront mis en place par la commune. 
 

11) Choix du logo de la commune 
 

 
André et Maelle ont travaillé pour la création d’un logo, plusieurs propositions sont faites 
aux élus. 
 
Le choix s’est porté sur celui-ci : 
 
 
 

 
 
 
 
 



12) Questions diverses 
 
 

12-1 Salle des fêtes de Gagnac 
 
Aveyron Ingénierie propose de réaliser gratuitement une pré étude pour 
l’aménagement de la salle des fêtes de Gagnac : pose d’un bardage, vérification de la 
solidité du toit pour la pose éventuelle de panneaux photovoltaïques, aménagement de 
l’extérieur. 
 
12-2 Fleurissement des villages 
 
Une réunion est organisée pour l’organisation de l’arrosage des fleurs. 
 
12-3 divers 
 
- voir avec les Télécom pour savoir s’il est possible de peindre le transformateur à 

l’entrée de Gagnac. 
 

- Suite à leur intervention en mairie, le SMICA propose à la commune d’opter pour 
une sauvegarde externalisée des données informatiques. Coût 1.20 € / giga/ mois 
soit environ 260 €/an. Le conseil municipal est favorable à ce mode de sauvegarde 
plus sécurisé. 

 
- Marchés d’été du jeudi soir : une réunion va être programmée avec les producteurs 

et les membres de la commission « marché ». 
 

- M Didier CHARRIE propriétaire au Mazibran va réaliser des travaux pour canaliser 
l’écoulement du chemin au-dessus de sa maison, il demande à la commune la prise 
en charge des fournitures, il réalisera lui-même les travaux. La commune donne son 
accord pour la prise en charge des fournitures. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23 heures. 
 
 
 
 


